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Description 

L'invention  concerne  un  radiateur  d'automobile  et 
un  procédé  de  fabrication  possible  de  certains  éléments 
constituant  la  surface  d'échange  de  chaleur. 

Le  fluide  caloporteur  des  moteurs  d'automobiles  est 
généralement  un  liquide  composé  d'eau  mélangée  à  du 
glycol  ou  à  un  autre  antigel.  La  chaleur  qu'il  absorbe  est 
évacuée  par  la  surface  d'échange  d'un  radiateur  exposé 
à  l'air  ambiant,  qui  constitue  le  fluide  réfrigérant,  et  dans 
lequel  l'eau  s'écoule  entre  une  boîte  à  eau  de  distribu- 
tion  et  une  boîte  à  eau  de  collecte.  Cette  surface 
d'échange  est  composée  pour  l'essentiel,  dans  la  plu- 
part  des  cas,  de  tubes  métalliques  de  cuivre  ou  d'alumi- 
nium  parallèles  à  section  ovale,  circulaire  ou  rectangu- 
laire  très  plate  qui  sont  raccordés  par  leurs  extrémités 
aux  boîtes  à  eau  généralement  en  matériau 
polymérique  ;  l'air  de  refroidissement  circule  entre  les 
tubes  grâce  à  la  vitesse  de  l'automobile  ou,  à  défaut,  à 
un  ventilateur.  Or  les  intervalles  entre  les  tubes  sont  oc- 
cupés  par  des  feuilles  ondulées  de  métal  destinées  à 
augmenter  la  surface  d'échange  de  chaleur  :  elles  sont 
reliées  aux  tubes  par  des  brasures  établies  aux  som- 
mets  des  ondulations.  Mais  les  difficultés  technologi- 
ques  sont  importantes  pour  contrôler  la  qualité  des  bra- 
sures  sur  des  feuilles  aussi  minces  (110  urn  par  exem- 
ple),  et  on  a  pu  observer  des  défauts  de  contact  entre 
feuilles  et  tubes  qui  nuisaient  à  la  conduction  de  la  cha- 
leur  et  donc  à  l'efficacité  du  radiateur. 

Le  fragment  de  radiateur  connu  de  la  figure  1  est 
formé  de  tubes  1  à  section  rectangulaire  très  plate  dont 
on  a  illustré  des  portions  des  deux  faces  ou  plaques 
principales  2  pour  deux  d'entre  eux.  L'eau  à  refroidir  cir- 
cule  dans  les  tubes  1  ,  en  direction  de  la  flèche  L,  le  long 
de  canaux  4.  Les  espaces  entre  les  tubes  1,  sensible- 
ment  plus  larges  que  les  canaux  4,  sont  occupés  par 
des  feuilles  ondulées  5  unies  aux  plaques  planes  2,  aux 
sommets  des  ondulations,  par  des  brasures  6.  Les  ailet- 
tes  des  feuilles  5  ont  subi  un  emboutissage  qui  y  a  formé 
des  lamelles  7,  dont  la  forme  est  semblable  aux  persien- 
nes  des  volets,  pour  accroître  la  turbulence  de  l'air  qui 
circule  parallèlement  aux  ailettes,  c'est-à-dire  perpendi- 
culairement  au  liquide,  selon  la  flèche  G. 

L'inconvénient  de  devoir  contrôler  les  brasures  6 
ainsi  que  l'intérêt  de  plus  en  plus  grand  de  construire 
les  radiateurs  en  matière  polymérique,  pour  limiter  leur 
corrosion  soit  par  le  liquide  caloporteur  soit  par  le  sel 
souvent  projeté  sur  les  routes  en  hiver,  pour  limiter  leur 
coût  et  pour  alléger  substantiellement  les  véhicules, 
sont  les  raisons  principales  à  la  source  de  l'invention. 
On  constatera  en  effet  que  certaines  réalisations  de  l'in- 
vention  peuvent  être  avantageusement  fabriquées  par 
des  techniques  associées  aux  matières  polymériques 
thermoplastiques,  bien  qu'il  ne  soit  pas  acceptable  de 
la  limiter  à  ces  matériaux,  car  son  avantage  essentiel 
est  de  parvenir  à  une  bonne  efficacité  de  refroidisse- 
ment  à  l'aide  d'une  structure  simple  :  des  matières  ther- 
modurcissables  sont  également  convenables. 

Une  conception  assez  différente  de  plaques  de  ra- 
diateur  est  décrite  dans  la  demande  de  brevet  européen 
0  397  487.  Les  plaques  sont  en  polymère  et  creusées 
de  canaux  à  section  très  irrégulière,  formés  de  tronçons 

s  de  canal  obliques  et  entrecroisés,  pour  accroître  la  tur- 
bulence  du  liquide  caloporteur,  mais  les  plaques  sont 
en  principe  lisses  à  l'extérieur  et  on  ne  s'occupe  pas  de 
l'écoulement  du  fluide  réfrigérant.  On  ne  croit  pas  que 
l'efficacité  d'échange  de  chaleur  soit  aussi  bonne  que 

10  dans  l'invention,  et  la  perte  de  charge  subie  parle  liquide 
caloporteur  est  beaucoup  accrue. 

Il  convient  de  citer  aussi  le  brevet  allemand  DE-A- 
2  611  399  qui  décrit  un  échangeur  de  chaleur  dont  les 
plaques  sont  extrudées  ;  ce  procédé  de  fabrication  peut 

15  être  choisi  pour  les  plaques  du  radiateur  de  l'invention. 
Le  radiateur  objet  de  l'invention,  composé  essen- 

tiellement  de  plaques  parallèles  creuses  en  matériau 
polymérique  dans  lesquelles  circule  dans  des  canaux 
lisses  le  fluide  caloporteur  liquide  et  entre  lesquelles  cir- 

20  cule  un  fluide  réfrigérant  gazeux  tel  que  l'air,  est  en  outre 
caractérisé  en  ce  que  les  plaques  ont  des  faces  expo- 
sées  au  fluide  réfrigérant  pourvues  de  saillies  linéaires 
et  perpendiculaires  à  la  direction  de  l'écoulement  du 
gaz. 

25  Ces  saillies  ont  la  fonction  technique  d'accroître  la 
surface  d'échange  de  chaleur  et  de  créer  des  turbulen- 
ces  du  flux  réfrigérant  en  faisant  varier  la  section  des 
intervalles  ou  des  canaux  qu'il  traverse. 

Certains  exemples  et  des  règles  dimensionnelles 
30  seront  proposés  plus  loin,  mais  il  n'est  pas  nécessaire 

que  les  variations  de  section,  dues  à  la  taille  des  saillies, 
soient  importantes  car  leur  nombre  peut  aussi  jouer  un 
rôle  important. 

Il  est  aussi  favorable  que  les  saillies  de  plaques  voi- 
35  sines,  orientées  les  unes  vers  les  autres  des  deux  côtés 

d'un  même  canal  d'écoulement  d'air,  aient  des  projec- 
tions  perpendiculairement  aux  plaques  qui  soient  diffé- 
rentes. 

L'élément  de  surface  d'échange  de  chaleur  du  ra- 
40  diateur  peut  être  fabriqué  à  partir  de  demi-plaques  mou- 

lées  par  injection,  en  soudant  les  demi-plaques  entre 
elles  pour  constituer  les  canaux  d'écoulement  du  fluide 
caloporteur.  Dans  le  cas  où  les  saillies  linéaires  sont 
continues  et  parallèles  aux  canaux  d'écoulement,  les 

45  plaques  peuvent  être  fabriquées  d'une  pièce  par  un  pro- 
cédé  d'extrusion  en  continu,  et  les  saillies  s'étendent 
donc  dans  l'axe  des  tubes  :  on  recourra  alors  à  un  pro- 
cédé  d'extrusion. 

Dans  tous  les  cas,  une  construction  simple  et  éco- 
so  nomique  du  radiateur  est  obtenue  s'il  est  composé, 

outre  des  plaques,  de  boîtes  à  fluide  caloporteur  dont 
chacune  comprend  une  face  ajourée  d'évidements  dans 
chacun  desquels  une  extrémité  respective  d'une  des 
plaques  est  engagée.  Cette  construction  est  en  effet 

55  compatible  avec  des  boîtes  en  matériau  polymérique 
également.  Les  boîtes  peuvent  être  unies  aux  plaques 
par  des  collages  ou  des  soudures.  Elles  peuvent  encore 
comporter,  avec  le  même  souci  de  simplicité,  une  enve- 

2 
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loppe  de  forme  semi-cylindrique  ou  analogue  raccordée 
et  unie  à  la  face  ajourée  par  les  mêmes  moyens. 

On  va  maintenant  décrire  l'invention  plus  en  détail 
à  l'aide  des  figures  suivantes  annexées  à  titre  illustratif 
et  non  limitatif  : 

la  figure  1  est  une  vue  d'une  surface  d'échange  de 
chaleur  de  l'art  antérieur, 
la  figure  2  est  une  vue  d'ensemble  de  l'invention, 
la  figure  3  est  une  vue  de  détail  d'une  réalisation  de 
l'invention  en  coupe  à  travers  les  plaques,  les 
saillies  étant  longitudinales  et  continues, 
la  figure  4  illustre  le  raccordement  des  plaques  aux 
boîtes  à  eau,  et 
les  figures  5a  à  5f  illustrent  six  formes  de  saillies 
latérales. 

On  a  illustré  globalement  un  radiateur  10  conforme 
à  l'invention  à  la  figure  2.  Il  comporte  deux  boîtes  à  eau, 
une  de  distribution  1  1  et  une  de  collecte  1  2,  situées  l'une 
au-dessus  de  l'autre.  Chacune  des  boîtes  à  eau  11  et 
12  est  formée  d'une  plaque  ajourée  13  et  d'une  enve- 
loppe  14.  L'enveloppe  14  peut  être  semi-cylindrique, 
ses  génératrices  d'extrémités  sont  jointes  à  la  plaque 
ajourée  13  par  un  soudage  ou  un  collage  et  sa  portion 
opposée  est  percée  et  jointe  à  une  tubulure  15  .  Une 
canalisation  souple  non  représentée  est  raccordée  aux 
tubulures  15  pour  transporter  l'eau  du  circuit  de  refroi- 
dissement  du  moteur  dans  la  boîte  à  eau  de  distribution 
11  et  la  retirer  de  celle  de  collecte  1  2.  Les  plaques  9  de 
l'invention  s'étendent  entre  les  plaques  ajourées  13,  à 
travers  lesquelles  leurs  extrémités  sont  engagées  et 
soudées  ou  collées  pour  atteindre  les  boîtes  à  eau  11 
et  12,  comme  la  figure  4  l'illustre.  Comme  le  montre  la 
flèche  G,  l'air  ambiant  atteint  le  radiateur  10  par  sa  face 
avant,  le  traverse  en  s'écoulant  entre  les  tubes  9,  refroi- 
dissant  ainsi  l'eau,  qui  se  répartit  dans  les  plaques  9  en 
s'écoulant  entre  les  boîtes  à  eau  11  et  12.  Le  radiateur 
10  est  placé  à  l'avant  de  l'automobile,  derrière  la  calan- 
dre  et  devant  le  moteur.  Comme  cet  emplacement  est 
classique,  on  s'est  contenté  de  symboliser  l'automobile 
vue  de  l'avant  par  le  cadre  A.  Les  boîtes  à  eau  11  et  12 
et  les  plaques  9  sont  toutes  en  matériau  polymérique. 

On  voit  à  la  figure  3  que  les  plaques  9  peuvent  être 
formées  comme  dans  la  réalisation  connue  de  deux  fa- 
ces  principales  1  6  toutes  parallèles  entre  elles  et  jointes 
par  des  faces  beaucoup  plus  courtes  17  ;  une  surface 
de  joint  1  8  coupe  les  faces  courtes  1  7  si  les  plaques  1  5 
sont  produites  par  moulage-injection  en  deux  parties  ou 
demi-plaques  dont  chacune  est  composée  d'une  des  fa- 
ces  principales  16  et  d'une  moitié  des  faces  courtes  17 
puis  par  le  soudage  ou  le  collage  de  ces  demi-plaques 
à  la  surface  de  joint  18.  Dans  certaines  réalisations  où 
la  plaque  9  a  une  section  uniforme,  il  est  cependant  pos- 
sible  et  plus  avantageux  de  la  fabriquer  par  extrusion 
continue.  La  plaque  9  est  alors  produite  en  demi-pla- 
ques  comme  précédemment  ou,  ce  qui  sera  probable- 
ment  préféré,  d'une  pièce  à  une  forme  semblable,  sauf 

qu'il  n'y  a  plus  de  surface  de  joint  18.  Le  volume  inclus 
dans  la  plaque  9,  qui  constitue  le  canal  21  dans  lequel 
l'eau  coule,  peut  être  divisé  en  canaux  parallèles  sépa- 
rés  par  des  nervures  longitudinales  25  dont  la  fonction 

s  est  de  mieux  guider  l'eau.  Ces  nervures  longitudinales 
25  sont  produites  à  l'extrusion  ou  assemblées  aux  pla- 
ques  9  par  collage  ou  soudage  selon  le  cas.  On  préfère 
aussi  que  le  canal  21  soit  lisse,  c'est-à-dire  à  section 
uniforme  d'un  bout  à  l'autre  de  la  plaque  9,  encore  pour 

10  ne  pas  créer  de  perte  de  charge. 
Les  faces  principales  16  sont  pourvues  de  saillies 

linéaires  19,  qu'on  voit  ici  en  coupe  et  qui  sont  perpen- 
diculaire  à  la  direction  G  de  l'écoulement  de  l'air.  Leur 
section  peut  être  semi-cylindrique  et  jointe  à  la  face  prin- 

15  cipale  1  6  par  un  diamètre.  On  définit  par  p  leur  pas  d'es- 
pacement  le  long  des  faces  principales  16  par  h  leur 
hauteur,  c'est-à-dire  ici  leur  rayon,  et  par  e  la  largeur  du 
canal  20  de  passage  de  l'air  entre  deux  faces  principa- 
les  1  6  consécutives.  Les  saillies  linéaires  1  9  font  varier 

20  la  section  des  canaux  20  et  rendent  l'écoulement  d'air 
turbulent  ;  le  brassage  ainsi  provoquée  accroît  le  lécha- 
ge  des  faces  principales  1  6  par  l'air  et  améliore  l'extrac- 
tion  de  la  chaleur.  Dans  cette  réalisation,  les  saillies  li- 
néaires  1  9  sont  continues  sur  toute  la  longueur  libre  des 

25  plaques  9,  c'est-à-dire  entre  les  plaques  ajourées  13, 
mais  ne  s'étendent  pas  sur  les  portions  des  plaques  9 
engagées  dans  les  plaques  ajourées  13.  Si  le  procédé 
de  fabrication,  l'extrusion  par  exemple,  impose  de  les 
prolonger  sur  ces  portions,  elles  sont  ensuite  arasées. 

30  Les  coefficients  d'amélioration  du  transfert  thermi- 
que  entre  l'air  et  la  paroi  des  plaques  9  ont  été  généra- 
lement  compris  entre  1  ,25  et  3  pour  des  augmentations 
de  perte  de  pression  relative  comprises  entre  3  et  8.  Les 
valeurs  du  rapport  h/e  étaient  comprises  entre  0,01  et 

35  0,5,  le  rapport  p/h  était  compris  entre  5  et  100. 
Les  faces  principales  16  adjacentes  sont  décalées 

entre  elles  d'un  demi-pas,  c'est-à-dire  que  les  saillies 
linéaires  19  se  projettent  à  mi-distance  des  saillies  li- 
néaires  19  de  la  plaque  principale  16  voisine. 

40  Certaines  sections  de  saillies  linéaires  1  9  sont  illus- 
trées  sur  les  figures  5  :  la  figure  5a  représente  pour  mé- 
moire  une  saillie  linéaire  19a  à  section  semi-circulaire 
appuyée  sur  une  plaque  latérale  16  par  son  diamètre, 
comme  sur  la  figure  3  ;  une  saillie  à  section  carrée  1  9b 

45  est  représentée  à  la  figure  5b  ;  une  saillie  à  section  trian- 
gulaire  19c,  appuyée  sur  la  plaque  latérale  16  par  un 
côté,  est  représentée  à  la  figure  5c,  et  une  saillie  à  sec- 
tion  rectangulaire  19d  est  représentée  à  la  figure  5d  ; 
inversement,  une  autre  saillie  à  section  triangulaire  1  9e, 

50  appuyée  sur  la  plaque  principale  16  par  un  angle  et  re- 
présentée  à  la  figure  5e,  sur  une  saillie  à  section  pres- 
que  circulaire  1  9f  et  représentée  à  la  figure  5f,  peuvent 
aussi  être  choisies. 

Revendications 

1.  Radiateur  d'automobile  composé  essentiellement 

55 
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de  plaques  parallèles  (9)  en  matériau  polymérique 
dans  lesquelles  circule  dans  des  canaux  lisses  (21  ) 
un  fluide  caloporteur  liquide  et  entre  lesquelles  cir- 
cule  un  fluide  réfrigérant  gazeux,  caractérisé  en  ce 
que  les  plaques  (9)  ont  des  faces  exposées  au  flui-  s 
de  réfrigérant  (G)  pourvues  de  saillies  linéaires  (1  9) 
et  perpendiculaires  à  la  direction  de  l'écoulement 
du  gaz. 

2.  Radiateur  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  10 
ce  que  les  saillies  linéaires  sont  continues  (19). 

3.  Radiateur  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  les  saillies  linéai- 
res  de  deux  plaques  voisines  ont  des  projections  15 
différentes  perpendiculairement  aux  plaques. 

4.  Radiateur  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  saillies  ont  une 
hauteur  (e),  rapportée  à  une  largeur  (h)  séparant  20 
des  plaques  (9)  consécutives,  comprise  entre  0,01 
et  0,5. 

5.  Radiateur  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  saillies  ont  un  25 
pas  (p)  en  direction  de  l'écoulement  du  fluide  réfri- 
gérant,  rapporté  à  leur  hauteur  (h),  compris  entre  5 
et  1  00. 

6.  Radiateur  suivant  l'une  quelconque  des  revendica-  30 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  plaques  sont 
extrudées. 

7.  Radiateur  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  plaques  sont  35 
moulées  par  injection. 

8.  Radiateur  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les  plaques  sont 
constituées  de  deux  demi-plaques  assemblées  par  40 
soudage  ou  collage. 

9.  Radiateur  d'automobile  (10)  suivant  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'il 
est  encore  composé  de  deux  boîtes  à  fluide  calo-  45 
porteur  (11,  12),  les  boîtes  comprenant  chacune 
une  face  ajourée  (13)  d'évidements  dans  chacun 
desquels  une  extrémité  respective  d'une  des  pla- 
ques  (9)  est  engagée. 

50 
10.  Radiateur  d'automobile  suivant  la  revendication  9, 

caractérisé  en  ce  que  les  boîtes  comprennent  une 
enveloppe  (14)  unie  à  la  face  ajourée  (13),  les  faces 
ajourées  (13)  et  les  enveloppes  (14)  étant  en  ma- 
tériau  polymérique.  55 

Patentansprûche 

1  .  Kûhler  eines  Kraftfahrzeugs,  im  wesentlichen  gebil- 
det  durch  parallèle  Platten  (9)  aus  polymerem  Ma- 
terial,  in  denen  in  glatten  Kanàlen  (21  )  eine  Wàrme- 
ûbertragungsflûssigkeit  zirkuliert  und  zwischen  de- 
nen  ein  gasfôrmiges  Kûhlfluid  zirkuliert, 
dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  Platten  (9)  dem  Kûhlfluid  (G)  ausgesetzte 
Flàchen  haben,  die  geradlinige  Wôlbungen  (19) 
aufweisen,  senkrecht  zu  der  FlieBrichtung  des  Ga- 
ses. 

2.  Kûhler  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  geradlinigen  Wôlbungen  (1  9)  kontinuierlich 
sind. 

3.  Kûhler  nach  einem  der  Ansprùche  1  oder  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  die  geradlinigen  Wôl- 
bungen  zweier  benachbarter  Platten  unterschiedli- 
che,  zu  den  Platten  senkrechte  Projektionen  haben. 

4.  Kûhler  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  die  Wôlbungen,  berechnet 
bezùglich  einer  Breite  (e),  die  aufeinanderfolgende 
Platten  (9)  trennt,  eine  zwischen  0,01  und  0,5  ent- 
haltende  Hôhe  (h)  haben. 

5.  Kûhler  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  die  Wôlbungen  in  FlieBrich- 
tung  des  Kùhlfluids  bezogen  auf  ihre  Hôhe  (h)  eine 
Teilung  (p)  zwischen  5  und  100  haben. 

6.  Kûhler  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  5,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  die  Platten  extrudiert  sind. 

7.  Kûhler  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  5,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  die  Platten  spritzgegossen 
sind. 

8.  Kûhler  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  7,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  die  Platten  durch  zwei  zusam- 
mengelôtete  oder  -geklebte  Halbplatten  gebildet 
werden. 

9.  Kûhler  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  8,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  er  auBerdem  zwei  Wàrme- 
ùbertragungsfluid-Behàlter  (11,  12)  umfaBt,  wobei 
jeder  dieser  Behàlter  eine  ausgesparte  Flàche  bzw. 
Vorderseite  (13)  mit  Ausschnitten  aufweist,  in  de- 
nen  jeweils  ein  Ende  von  einer  der  Platten  (9)  sitzt. 

10.  Kûhler  nach  Anspruch  9,  dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  Behàlter  eine  Hûlle  (14)  umfassen,  die  mit 
der  ausgesparten  Vorderseite  (13)  verbunden  ist, 
wobei  die  ausgesparten  Vorderseiten  (13)  und  die 
Hûllen  (14)  aus  polymerem  Material  sind. 
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Claims 

1  .  Motor  vehicle  radiator  essentially  composed  of  par- 
allel  plates  (9)  made  of  a  polymer  material,  through 
which  a  liquid  heat-transfer  fluid  flows  in  smooth  s 
channels  (21  ),  and  between  which  a  gaseous  cool- 
ing  fluid  flows,  characterized  in  that  the  plates  (9) 
have  faces  exposed  to  the  cooling  fluid  (G)  which 
have  linear  protrusions  (1  9)  perpendicular  to  the  di- 
rection  of  flow  of  the  gas.  10 

2.  Radiator  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
the  linear  protrusions  are  continuous  (19). 

3.  Radiator  according  to  either  one  of  Claims  1  and  2,  15 
characterized  in  that  the  linear  protrusions  of  two 
adjacent  plates  have  différent  projections  at  right 
angles  to  the  plates. 

4.  Radiator  according  to  any  one  of  Claims  1  to  3,  20 
characterized  in  that  the  protrusions  have  a  height 
(e)  relative  to  a  width  (h)  separating  consécutive 
plates  (9)  which  is  between  0.01  and  0.5. 

5.  Radiator  according  to  any  one  of  Claims  1  to  4,  25 
characterized  in  that  the  protrusions  have  a  spacing 
(p)  in  the  direction  of  flow  of  the  cooling  fluid,  relative 
to  their  height  (h),  of  between  5  and  1  00. 

6.  Radiator  according  to  any  one  of  Claims  1  to  5,  30 
characterized  in  that  the  plates  are  extruded. 

7.  Radiator  according  to  any  one  of  Claims  1  to  5, 
characterized  in  that  the  plates  are  injection-mould- 
ed.  35 

8.  Radiator  according  to  any  one  of  Claims  1  to  7, 
characterized  in  that  the  plates  consist  of  two  half- 
plates  joined  together  by  welding  or  bonding. 

40 
9.  Motor  vehicle  radiator  (1  0)  according  to  any  one  of 

Claims  1  to  8,  characterized  in  that  it  is  further  com- 
posed  of  two  tanks  (11,  12)  for  heat-transfer  fluid, 
the  tanks  each  having  one  face  (1  3)  perforated  with 
recesses  into  each  of  which  recesses  one  end  of  45 
one  of  the  plates  (9)  is  fitted. 

10.  Motor  vehicle  radiator  according  to  Claim  9,  char- 
acterized  in  that  the  tanks  comprise  a  casing  (14) 
connected  to  the  perforated  face  (1  3),  the  perforât-  so 
ed  faces  (1  3)  and  the  casings  (1  4)  being  made  of  a 
polymer  material. 

55 

5 



EP  0  622  602  B1 



EP  0  622  602  B1 

7 



EP  0  622  602  B1 

8 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

